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----------
ARTICLE 68

Compléter la première phrase de l’alinéa 14 par les mots :

« dans des volumes définis en concertation avec les collectivités locales concernées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de préciser les termes « sur et autour des aéroports » et de faire en sorte que les
volumes des nuisances aéroportuaires soient  déterminés en accord avec les collectivités  locales
concernées. Rappelons que nous nous situons bien ici dans l’esprit du Grenelle qui encourage la
concertation avec les parties prenantes.


